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- Marthe DAXHELET de Perwez née le 26 septembre 1926, veuve de René HERMAN, décédée le 10 mars 2008 à Namur 

- Arthur GREDE de Perwez né le 28 mars 1919, époux d’Elia BELLUZ, décédé le 22 mars 2008 à Namur 
- Joseph PRAIL de Perwez né le 19 décembre 1922, décédé le 24 mars 2008 à Perwez 
- Margueritte LIEBENS de Ramillies née le 31 janvier 1915, décédée le 26 mars 2008 à Perwez  
- Joséphine DECLOUX de Thorembais-Saint-Trond née le 9 octobre 1922, veuve d’Alphonse BUIS, décédée le 30 mars 2008 à Namur 
- Adolphe RAVET d’Orbais né le 9 mars 1915, veuf de Marie-Louise QUINTIN, décédé le 1er avril 2008 à Orbais 
- Roger MARLIER de Perwez né le 20 mai 1931, époux de Lucy LORGE, décédé le 4 avril 2008 à Perwez 
- Kevin TILQUIN de Belgrade né le 6 juillet 1983, décédé le 6 avril 2008 à Perwez 
- Héloïse MELOTTE d’Orbais née le 4 mai 1914, veuve de Marcel GAZIAUX, décédée le 11 avril 2008 à Perwez 
- Madeleine LIROUX d’Orbais née le 29 mars 1924, veuve d’Omer BUIS, décédée le 14 avril 2008 à Tirlemont   
- Prosper MATHEWE de Perwez né le 28 décembre 1954, décédé le 14 avril 2008 à Perwez 
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- le 12 avril, Murielle DE CUPERE et Philippe TUMMERS tous deux de Thorembais-Saint-Trond  
- le 26 avril, Marie-Christine GUSTIN et Christian CHARLET tous deux de Thorembais-Saint-Trond 

Jeudi 1er mai 2008 et Vendredi 2 mai 2008      Lundi 12 mai 2008 en raison du  
en raison de l’Ascension et de la Fête du Travail        Lundi de Pentecôte                                                             

Toutefois, une permanence de l’état civil, uniquement décès , est assurée par Madame LORGE  
au 0472/ 44.99.86 

Nous portons à votre connaissance que les bureaux de l’administration ne seront pas accessibles au public les : 

Nous écrivions dernièrement que, des cinq anciennes communes formant l’entité, c’est Perwez qui compte le plus de 
patronymes dans ses noms de rues.  La plupart d’entre eux ont été attribué lors de la même séance du conseil commu-
nal, le 26 septembre 1919 : « Le conseil communal, en souvenir reconnaissant aux grands alliés qui ont soutenu la Bel-
gique pour la défense de son indépendance et de sa liberté contre les vues de l’Allemagne et voulant en même temps 
commémorer la mémoire des enfants de Perwez qui ont versé leur sang pour la patrie, décide d’apporter les change-
ments ci-après à la dénomination de certaines rues et places de la localité, à savoir : 
 

# Le square de l’hôtel de ville devient square Albert Ier  
1° La Grand’Place devient Place Clémenceau  
2° La Place du Lion : Place Wilson 
3° Place Saint-Roch : Place Leman 
4° avenue de la Gare : avenue Hubert Jacobs 
5° rue aux frênes : Rue Joseph Lepage 
6° rue des écoles : rue Léon Grimont 
7° rue du Pont : Rue Pierre Renard 
 

De ces quatorze patronymes, sept existent toujours aujourd’hui (n° 4, 5, 7, 8, 9, 10 et 13).  D’autres lieux ont été débaptisés ou rebapti-
sés par la suite.  Nous évoquerons chaque cas dans un prochain bulletin.  

Pour le Cercle historique, Gautier Maniquet 

  8° rue Saint-Roch, actuellement rue de la poste :  
       rue Arthur Michel 
  9° rue de Jausselette : rue Léopold Salmon 
10° chemin de Seumay : rue Émile Crebeyck 
11° place du Warichet : rue Ernest Décembre 
12° place du Mont : Place Guillaume Warnier 
13° La rue Froidmont : rue Antoine Pahaux » 

- Sacha WARNIER né le 4 mars 2008 à Ottignies-Louvain-la-Neuve, fils de Stéphanie GERVAIS et de Frédéric  
   WARNIER, de Thorembais-Saint-Trond 
- Maxime MONTIL MIJARES né le 9 mars 2008 à Braine-L’Alleud, fils de Véronique VANGOIDSENHOVEN et de Angel 

MONTIL MIJARES d’Orbais  
- Clara ALSTEENS née le 21 mars 2008 à Luxembourg, fille de Sophie DOUHA et de Sébastien ALSTEENS de Malève 
- Tasha comtesse de VILLEGAS de SAINT PIERRE JETTE née le 22 mars 2008 à Uccle, fille de Chiara comtesse ASINARI di san MARZANO  
  et de Diego comte de VILLEGAS de SAINT PIERRE JETTE de Malèves 
- Félix Chi-Kuen POON né le 25 mars 2008 à Namur, fils de Cui Qin YE et de Chuen Fung POON de Perwez 
- Joey van der NOORDT né le 26 mars 2008 à Ottignies-Louvain-la-Neuve, fils de Christelle HAULOTTE et de Björn van der NOORDT de Perwez 
- Thomas REGNIER né le 27 mars 2008 à Arlon, fils de Stéphanie DE SIMONI et de Julien REGNIER de Thorembais-Saint-Trond 
- Clémence SOENENS écuyer née le 28 mars 2008 à Anderlecht, fille de Laurence de FOY et de Jacques SOENENS écuyer d’Orbais  
-  Simon TAILLET né le 1er avril 2008 à Namur, fils de Céline BUIS et de Christophe TAILLET de Perwez 
- Nathan AERTS né le 6 avril 2008 à Namur, fils de Cindy SWALUS et de Fabian AERTS de Thorembais-Saint-Trond 
- Elisa LAMBLOT née 6 avril 2008 à Ottignies-Louvain-la-Neuve, fille de Ann HEYLAERTS et de Philippe LAMBLOT de Malèves 
- Gabriel GRUSELLE né le 6 avril 2008 à Namur, fils de Catherine DUQUE BLANCO et de Frédéric GRUSELLE de Perwez 
- Juliette BOUCAUT née le 8 avril 2008 à Namur, fille de Laetitia MILLET et de Alexandre BOUCAUT de Perwez  
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3  *1 : Source : Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques – 2004. 
 *2  :Source : Site energie.wallonie.be. 

L'enjeu énergétique.  
 

André Malraux a peut-être dit : "Le XXIè. siècle sera religieux ou ne sera pas".  Les experts s'affron-
tent.  Il est un domaine par contre où les experts sont unanimes : celui de l'énergie.  Le plus grand 
défi de l'humanité au XXIè. siècle est celui de l'énergie. 
 

L'enjeu énergétique est mondial.  Il est lié à : 
 

� la problématique du climat  : le bouleversement climatique ainsi que ses effets néfastes sur l'équi-
libre de notre environnement sont maintenant avérés.  Ce changement climatique est dû aux acti-
vités humaines qui génèrent des émissions trop importantes de gaz à effet de serre. L'énergie est 
responsable de ± 80 % de ces émissions *(1).  Le Protocole de Kyoto, même si il n'a pas encore 
été ratifié par tous les pays, traduit une volonté d'engagement afin de lutter contre les émissions 
polluantes.  

� la problématique des ressources  : les énergies fossiles, qui constituent une large part de notre 
consommation énergétique, s'épuisent.  Les coûts de ces dernières augmentent.  Cette augmen-
tation des prix est de plus exacerbée par des problèmes géopolitiques et par l'émergence et, donc 
la consommation accrue de certains pays. 

 

L'Union européenne invite les États membres à mener des politiques actives en matière d'utilisation 
rationnelle de l'énergie et en termes de promotion des sources d'énergie renouvelable. 
 

Citons notamment : 
 

� la Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 sur la per-
formance énergétique des bâtiments . 

� la Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l'effica-
cité énergétique  dans l'utilisation finale et aux services énergétiques. 

� le Paquet Énergie de la Commission européenne à l'horizon 2020 suite au sommet de printemps 
des 8 et 9 mars 2007, connu sous le nom de l'objectif des "3 x 20" : 
�  réduction de 20 % de notre consommation d'énergie (consommer moins ), 
�  réduction de 20 % de nos émissions de CO2 (consommer mieux ), 
�  20 % d'énergie produite à partir de sources d'énergie renouvelable (consommer autrement ). 

 

Le bilan énergétique wallon : quelques chiffres. *(2) 
 

La consommation énergétique finale de la Wallonie en 2006 s'élève à 146,6 TWh, soit 12,6 Mtep. 
Elle a en 2005 consommé 41 % de plus que la moyenne de l'Union européenne des 15.   
L'évolution est contrastée. On note une baisse de la consommation industrielle. Par contre, la 
consommation du transport augmente (+ 5 % de 1990 à 2005).  
Le parc de logement a augmenté de 10 % en 15 ans.  Cependant, on observe une amélioration des 
performances du chauffage résidentiel.  Par contre, la consommation d'électricité ne cesse d'y pro-
gresser : 45 % d'augmentation de 1990 à 2005.  
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Notre Région enregistre des premiers résultats encourageants.  Les énergies renouvelables ont pro-
gressé de 7 %.  400.000 ménages wallons consomment de l'électricité verte toute l'année. Les émis-
sions de CO2, quant à elles, ont diminué de 9 %. 
 

Le décret sur la performance énergétique des bâtime nts. 
 

Le Parlement wallon a voté le 18 avril dernier le décret sur la performance énergétique du bâtiment 
(PEB) qui transpose partiellement la Directive 2002/91/CE du 16 décembre 2002. Partiellement car 
certains aspects de la Directive, parmi lesquels la vérification des chaudières et le ramonage des 
cheminées, seront traités distinctement.  La rédaction et l'adoption des arrêtés d'application sont en 
cours.  L'entrée en vigueur du décret sera effective après l'adoption de ceux-ci. 
La traduction de cette directive européenne ouvre des pistes d’actions significatives dans le bâtiment 
en Région wallonne :  

� moindre gaspillage d'énergie (consommer moins ), 
� lutte contre le changement climatique (consommer mieux ), 
� diminution de notre dépendance énergétique (consommer autrement ). 

 

Le décret PEB est intégré au Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du 
Patrimoine (CWATUP).  Ce dernier donne maintenant une place centrale à l’Énergie dans le bâti-
ment et devient le CWATUPE.  Il s'agit là d'une révolution. La performance énergétique jouera dé-
sormais un rôle central dans la procédure d’octroi du permis d’urbanisme et dans l’aménagement du 
territoire.  Un grand pas : associer dans un même code l’aménagement du territoire et de l’urba-
nisme à l’énergie.  Ces deux matières sont en effet liées.    
 

Un exemple : 
 

Soit un citoyen qui habite à 30 km de son lieu de travail et qui s'y rend en voiture. Celle-ci 
consomme 5 l/100 km et émet 120 g CO2/km.  Il travaille 220 jours sur une année. 
 

 Nombre de km parcourus : 220 jours x 30 km x 2 = 13.200 km/an (rien qu'en déplacements  
professionnels) 
 

=> émissions de CO2 : 120 g CO2/km x 13.200 km/an = 1.584 kg CO2  
=> consommation de 660 l/an  
 

Avec 660 l de mazout, on peut chauffer une maison quelques mois.  Cela vaut la peine d'y penser. 
 
Le décret PEB fixe des objectifs et des exigences de PEB pour les nouvelles constructions et pour 
certains bâtiments rénovés, une méthode de calcul, une procédure de contrôle en cours de chantier, 
une certification. Il prévoit un volet de sanctions.   
 
Cette procédure jalonnera dorénavant toute la conception et la réalisation, dès l’attribution du permis 
de bâtir. Le certificat PEB accompagnera l’existence de tout bâtiment à l’achat, la vente ou la loca-
tion. 
 

Les exigences en matière de PEB seront obligatoires pour les bâtiments neufs et les bâtiments exis-
tants faisant l'objet d'une rénovation importante (c-à-d. dont le coût de rénovation est supérieur à la 
valeur du bâtiment ou dont la partie de l'enveloppe rénovée est supérieure à 25 % de l'enveloppe 
totale du bâtiment). 
 

Sont exemptés les bâtiments suivants : 
�  les bâtiments servant de lieu de culte, 
�  les bâtiments classés, 
�  les bâtiments industriels, les ateliers et les bâtiments agricoles faibles consommateurs d'énergie, 
�  les constructions provisoires (moins de deux ans), 
�  les bâtiments neufs de moins de cinquante m2, 
�  les bâtiments existants non résidentiels utilisés par des entreprises qui adhèrent à un accord en-

vironnemental. 
 

Les exigences pour la PEB tiendront compte d'une consommation de référence intégrant des hypo-
thèses de construction correspondant aux bonnes pratiques actuelles de construction (isolation ther-
mique K, ventilation, température moyenne, gains solaires, …). 

4 
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A partir du 1 septembre 2008 , le degré d'isolation thermique globale ne devra pas dépasser K45.  
Actuellement, il est de K55, ce qui correspond à 32 l de mazout/m2/an.  Rien ne vous empêche d'al-
ler plus loin et de faire encore mieux.  A titre informatif, une maison basse énergie consomme 5 l de 
mazout/m2/an et une maison passive, 1,5 l de mazout/m2/an. 
 
Un exemple chiffré : 

 
Soit une habitation de 100 m2 chauffée au mazout. 
 

a.  Elle est K45.  La consommation annuelle de mazout sera environ de 2.600 l (soit 7.956 
kg de CO2 émis). Supposons un mazout à 0,70 EUR/l, le coût annuel s'élèvera à 1.820 
EUR.  Imaginons une occupation de cette maison pendant 50 ans.  Donc, le chauffage 
aura coûté 91.000 EUR. 

b.  Elle est basse énergie.  La consommation annuelle de mazout sera alors environ de 500 l 
(soit 1.530 kg de CO2 émis). Avec un mazout toujours à 0,70 EUR/l, le coût annuel s'élè-
vera à 350 EUR.  Posons une occupation de cette maison pendant une durée identique.  
Le chauffage coûterait 17.500 EUR. 

 
=> La différence est de l'ordre de 73.500 EUR sur 50 ans.  Le prix d'une demie maison.   
     Encore une fois, cela vaut la peine d'y penser lors de la construction de la maison. 

 
A partir de 2011, la norme deviendra d'ailleurs 13 l de mazout/m2/an. 
 
La méthode de calcul de la PEB devra intégrer les volets qui existent déjà en Région wallonne : 
 

�  les caractéristiques thermiques de l'enveloppe, 
�  l'étanchéité à l'air du bâtiment, 

=> soit le niveau K 
 �  la ventilation, 
 �  l'orientation du bâtiment et le climat extérieur. 

 

=> soit les besoins be 
 

Elle devra aussi intégrer : 
 

�  les équipements de chauffage et d'eau chaude sanitaire, 
�  les installations de climatisation, 
�  les installations d'éclairage (si le bâtiment est non résidentiel), 

 

=> soit les consommations 
 

�   la qualité du climat intérieur (température, …). 
 

La procédure PEB définit le déclarant PEB et le responsable PEB. 
 

Le déclarant PEB est la personne physique ou morale tenue de respecter les exigences PEB qui 
est : 
 

�  soit le maître d'ouvrage, 
�  soit l'acquéreur du bâtiment lorsque certaines conditions sont remplies. 

 

Le responsable PEB est la personne physique ou morale, désignée par le déclarant, qui est : 
 

�  soit l'architecte du projet, 
�  soit la personne qui dispose d'un agrément du Gouvernement. 

 

Il est chargé de la conception et de la description des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les 
exigences PEB ainsi que du contrôle de l'exécution des travaux relatifs à la PEB. 
 

La procédure qui est relative aux exigences PEB est essentiellement liée à la procédure de permis 
d'urbanisme : 
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Le décret sur la PEB imposera pour tout bâtiment soumis à exigence PEB le placement de pan-
neaux solaires thermiques ou de tout autre système permettant de réaliser la même économie 
d'énergie primaire pour la production d'eau chaude sanitaire. 
 

Il y aura la possibilité pour le Collège, le fonctionnaire délégué ou le Gouvernement de refuser ou de 
mettre des conditions en matière PEB lors de la délivrance des permis d'urbanisme ou de lotir. 
 

Enfin, au plus tard pour 2009, chaque propriétaire d'un bâtiment sera tenu de disposer d'un certificat 
(une sorte de carte d'identité énergétique) lors de la construction, de la vente ou de la location de ce 
bâtiment.  En vue de préparer la certification, un Arrêté du Gouvernement wallon relatif à l'agrément 
d'auditeur dans le secteur du logement a été approuvé. 
 

Le décret sur la PEB comportera un volet de sanctions, qui iront des sanctions administratives aux 
amendes. 
 

Perwez, commune Energéthique. 
 

Et notre commune par rapport à ce décret ?   
 

Dans un précédent article, nous avons présenté les grandes lignes du programme pluriannuel d'ac-
tions en ce qui concerne l'énergie.  Il traduit au niveau local les préceptes de la Directive euro-
péenne et du Décret wallon, à savoir : 
 

�  consommer moins  : une sensibilisation permanente a lieu auprès du personnel communal et 
des citoyens afin de soutenir les bonnes pratiques et de diminuer notre consommation d'énergie 
à travers un simple changement de comportement.   

�  consommer mieux  : des travaux d'isolation sur certains bâtiments communaux ont déjà eu lieu 
(par exemple, la pose de double vitrage à l'Hôtel de Ville), des équipements de chauffage plus 
performants ont été installés (comme les chaudières à condensation raccordées au gaz naturel 
au Foyer culturel). 

   �  consommer autrement  : depuis quelques mois déjà, le fournisseur d'électricité des bâtiments 
communaux est 100 % vert. 

 
Rappelons que notre commune s'est toujours montrée volontariste dans le passé dans le domaine 
de l'énergie.  Notre parc éolien en est la preuve et est toujours et encore dans le vent. 
 

Signalons aussi que Perwez – et ce n'est pas le cas de toutes les communes wallonnes – a un 
conseiller en énergie  qui est à votre disposition et à votre service. 
 

Il a d'ailleurs été décidé à ce propos d'orienter certaines permanences des jeudis (de 16 h 00 à 20 h 
00) sur le thème plus spécifique de l'énergie.  Notez déjà dans vos agendas les dates suivantes : 

Procédure A faire Définition 

Au dépôt de la de-
mande de permis *(3) 

Engagement PEB 
et étude si néces-
saire 

Document par lequel le déclarant et le responsable 
PEB déclarent sur l’honneur avoir pris connaissance 
des exigences PEB et des sanctions applicables en 
cas de non respect de celles-ci. 

15 jours avant le début 
des actes et travaux 

Déclaration PEB 
initiale à joindre à la 
déclaration de com-
mencement des ac-
tes et travaux  

Document qui décrit les mesures à mette en œuvre 
pour atteindre les exigences PEB et qui comprend 
une estimation du résultat attendu du calcul de la 
performance énergétique du bâtiment.  

Au plus tard dans les 6 
mois qui suivent la ré-
ception ou dans les 18 
mois soit de l’occupa-
tion, soit de la fin du 
chantier. 

Déclaration PEB Document qui décrit les mesures mises en œuvre 
afin de respecter les exigences PEB et qui com-
prend le résultat du calcul de performance énergéti-
que du bâtiment 

* 3 :  Si bâtiment neuf de plus de 1.000 m2, une étude de faisabilité technique, environnementale et économi-
que des systèmes alternatifs doit être réalisée avant l'introduction de la demande de permis d'urbanisme. 
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15 mai, 29 mai, 12 juin, 26 juin, 10 juillet et 28 août . 
 

Bien entendu, il est disponible pendant les heures d'ouverture de la commune ou sur rendez-vous. 
 

Perwez a la grande chance de bénéficier d'un dense et actif tissu culturel ou associatif.  Notre com-
mune compte de nombreuses forces vives.  Ensemble, impliquons-nous et concrétisons le pro-
gramme d'actions sur plusieurs années. 
 

Ensemble, nous pouvons consommer moins, mieux et autrement.  Préceptes à appliquer à toutes 
les composantes de notre monde, qu'elles soient environnementales, économiques, culturelles ou 
sociales, sauf que dans le cas de ces dernières, on devrait en consommer plus. 
 

Frédéric LOMBART - Conseiller en Energie 
 
Le geste du mois.  
 
Investir dans l'efficacité énergétique coûte cher, entend-on souvent.  Isoler les murs de la maison est 
trop onéreux, dit-on.  Poser du double vitrage n'est pas rentable, pense-t-on. 
Vrai ou pas vrai ? 
Nous avons vu à travers les exemples de cet article que l'inefficacité énergétique coûte cher aus-
si .  D'autant que le prix de l'énergie ne cessera d'augmenter à l'avenir.  N'oublions pas non plus les 
répercussions sur notre environnement et notre santé. 
Isoler les murs de la maison est probablement onéreux.  Cependant, nous ne sommes pas obligés 
de tout faire en une fois.  Et pourquoi ne pas profiter d'autres travaux de rénovation  pour aussi 
entamer des travaux d'isolation.  Nous devons acquérir ce réflexe.  Cela engendrera des économies 
d'échelle. 
Il est probable que le double vitrage ne soit pas rentable.  Une voiture non plus.  Il nous assure par 
contre des conforts autres  que la simple isolation thermique : confort acoustique, esthétisme, … 
Enfin et surtout, pensons à tous les gestes gratuits, les négawatts .  Le meilleur watt est celui qui 
n'existe pas.  
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1 ) Le jeudi 15 mai dès 8h45 - Salle Extrascolaire - Rue Émile de Brabant 45 
 

Matinée bien-être parents/bébés 
 

8h45 : Accueil des parents et enfants - 9h15 : Conte : Le Chou de Max 
 

Un conte tendre, malicieux et musical pour les plus petits d’entre nous… 
Max le Lapin est un sacré fripon. Il s’est installé dans le chou de la conteuse et plus moyen de l’en délo-
ger…Il va falloir intervenir si l’on veut manger une bonne soupe au chou. Oui, mais Max est plus têtu 
qu’il n’en a l’air et le faire sortir du chou ne sera pas une tâche aisée ! 
 

Diane Sophie, la conteuse, et André, le musicien, y mettront toutes leurs histoires et toutes leurs notes… 
Alors ? Sortira ou sortira pas ? À vous de voir… 

 

10h00 : Pause – prise en charge des petits par une psychomotricienne - 10h30 : Atelier Bien-être pour ma-
man et bébé avec Marthe Vielvoye (asbl La Quintessence) 
 

Des plantes à mettre dans le bain pour bébé ; des huiles de bain à concocter soi-même ; des conseils pour 
une ambiance détendue et apaisante à la maison pour parents et enfants ; les tisanes qui stimulent le matin, 
relaxent le soir, favorisent la lactation ou qui, diurétiques, permettent de perdre les kilos en trop pour les 
mamans ; des trucs pour soulager les petits bobos comme la diarrhée, la constipation, les coliques, le nez 
qui coule, les fesses rouges…  
 

Gratuit sur réservation 
Renseignements et inscription : 081/ 22 29 69 
 

Une organisation du Planning Familial, du CPAS, du Centre culturel et des partenaires de la Petite Enfance 
à Perwez en collaboration avec la Maison du Conte et de la Littérature de Jodoigne et la Quintessence. 
 

3) Vendredi 16 mai à 19h30 - Salle des Tourterelles à Perwez 
 

En collaboration avec l’AMO de Jodoigne 
 

« KC » - Par la Compagnie Maritime 
 
 

L’histoire… 
Un racket quotidien, une partie de ping-pong qui tourne mal, une séance d’insultes via Internet, un professeur 
sans scrupule… « Brimades, dénigrements et insultes sont le lot quotidien des cours de récréation, des locaux 
de maison des jeunes, des dîners en famille. La violence est au bord des lèvres et ne demande qu’à fermer les 
poings… Des situations banales pour démonter les engrenages qui conduisent au pire », explique Daniel Adam 
de la Cie Maritime. « Nous avons écrit avec François Houart, quatre scènes: un racket quotidien, une partie de 
ping-pong qui tourne mal, une séance d’insultes via Internet, un professeur sans scrupule… Elles sont jouées 
par deux jeunes, Chloé Adam et Calo Valenti, en tout lieu. Le spectacle dure 25 minutes. » 
 

Ecriture :  Daniel Adam et François Houart                                   Photos :  Véronique Vercheval 
Mise en scène :  François Houart                                                   Avec :  Chloé Adam, Calo Valenti 
 
3) Dimanche 25 mai 2008 - Départ de la Ferme de Mellemont à 10h00 – Thorembais - les - Béguines 
6ème édition 

« La Terre et les Pierres » 

Dans le cadre de « La Terre et les Pierres », le CCBW et le Centre culturel de Perwez vous invitent à découvrir 
le monde cistercien par le biais d’une balade en calèche entre différents sites, éléments de patrimoine.  
De Thorembais-les-Béguines à Malèves, de ferme en église, en passant par les bois, les organisateurs vous ont 
concocté quelques escales surprenantes : ici du chant baroque, là, une dégustation de cuisine aux fleurs, ici en-
core une exposition photos, et là-bas, en pleine nature, Donatienne Blanjean nous fera découvrir un conte. 
Une balade étonnante à vivre en famille. Pendant toute la journée, exposition photographique d’Armyde Pei-
gnier, dégustation de cuisine aux fleurs et produits du terroir. Perwez est un des lieux d’activités de « La Terre 
et les Pierres », mais il y en a bien d’autres dans l’est du Brabant Wallon, pour découvrir le programme com-
plet, surfez sur www.laterreetlespierres.be Attention : nombre de places limité  
Prix : 3 euros/ personne - Infos/Réservations : 081/ 22 29 69  



5) Samedi 31 mai 2008 - Salle des Tourterelles à 20h02’ 

Première soirée Cabaret Théâtre du Centre Culturel de Perwez - « La Bonne Entente » reçoit « La Chimère » 
 

« Sur un quai de Gare » - De Samuel Benchetrit 
 

Soucieux de s’investir encore plus dans le milieu associatif, l’équipe du Foyer expérimente une nouvelle for-
mule de café-théâtre. Certes, l’expérience café-théâtre en elle-même avait déjà été abordée, avec le succès que 
l’on sait, mais l’équipe a voulu aller plus loin dans la démarche, en mettant sur pied un projet novateur : une 
association membre invite le public à découvrir une autre association membre. 

C’est donc une première que nous proposerons le 31 mai. Gageons que d’autres suivront, dans des formules 
semblables, alliant plaisir de la découverte et bonne humeur. Un moment convivial à partager !  

Quatre personnages se retrouvent sur le quai d’une gare. Un homme vieillissant, une jeune femme jolie, un 
jeune homme et une hôtesse de gare. Le plus âgé des deux hommes incite le plus jeune à engager la conversa-
tion avec la jeune femme, allant même jusqu’à lui conseiller des techniques d’approche… L’hôtesse se  mêle à 
la conversation, comme une voix intérieure. C’est l’histoire d’une rencontre sur un ton spontané, amusant et 
tendre. C’est avec légèreté que des sujets importants sont abordés.  
L’auteur :  Samuel Benchetrit, auteur, acteur et réalisateur, puise son inspiration dans des situations quotidien-
nes tout en étant influencé par le théâtre de l’absurde. Cette pièce a été créée en 2001 avec Jean-Louis et Marie 
Trintignant.  
 

Distribution : Jean-Pierre Surkol, Laurence Playfoot, Alain Masquelier et Pascale Maljean. 
Mise en scène de miette Vrithoff – Décor de Serge Praillet.  
Infos pratiques Genre: Théâtre amateur - Prix : 6,00 € 
Lieu : Salle des Tourterelles – Avenue des Tourterelles à Perwez - Infos et réservations: 081/22 29 69 
 

« APPEL AUX ARTISTES : Le Centre Culturel de Perwez  recense les artistes de la région, toutes disci-
plines confondues. Faites-vous connaître via notre site internet, www.perwezculture.be, ou en prenant 

contact avec nous : Centre Culturel de Perwez 081 6 56 104 ou laurence.garot@foyerperwez.be. »  
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Le 27 septembre 2008, la commune participera au trophée des communes sportives à 
Marche en Famenne. Pour ce faire, la commune recherche activement des nageurs, des na-
geuses, des joggeurs et des joggeuses.  Pour le Jogging, parcours de 10 km  
 
Pour la natation, relais 2X100m brasse et 2X100 m crawl (équipe mixte de 2 personnes)  
Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec Ingrid MArchal, Gestionnaire du 
Centre sportif au 081/65 60 23 ou à l'adresse suivante c.csportif@brutele.beCet e-mail est 
protégé contre les robots collecteurs de mails, votre navigateur doit accepter le Javascript 
pour le voir avant le 31 mai 2008.  

ORGANISATION DE MANIFESTATION PUBLIQUE 

NOUVEAU FORMULAIRE 
Désormais, un nouveau formulaire en vue de l’organisation d’une manifestation pu-

blique est disponible. Ce nouveau formulaire  comporte deux pages et est plus  simple à compléter que le docu-
ment précédent. 
Qu’est ce qu’une manifestation publique ? 
Un manifestation publique c’est par exemple : une soirée en plein air, un feu d’artifice, une brocante, une 
concentration de véhicule de collection, etc… 
Pourquoi remplir ce formulaire ? 
En remplissant ce formulaire, vous permettez à l’Administration communale, à la Zone de Police et au Service 
Incendie de vous guider au mieux dans la valorisation de votre activité. Celui-ci leur permet également de 
prendre les mesures nécessaires et ce dans les meilleurs délais.  
Où obtenir ce formulaire ? 
Administration communale de Perwez - Rue Émile de Brabant, s/n - 1360 Perwez ou auprès de Madame 
CROLS au 081/ 65.53.44 ou encore sur le site Internet de la commune : http://www.perwez.be rubrique 
« administration » catégorie « informations et documents utiles ». 
Infos utiles : Ce formulaire doit être remis à l’Administration communale au moins 30 jours avant le déroule-
ment de la manifestation. Fax : 081/65.74.42. 
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Le club de tennis de table de Perwez est heureux de vous annoncer l'organisation de son quatrième  
"Week-end du Ping", à la salle des Aubépines de Perwez ! 

�

le samedi 17 mai dès 18h : deuxième tournoi de belo te.  
Renseignements et inscriptions : Philippe Obez : 08 1/65.83.21 

�

le dimanche 18 mai dès 10h, randonnée pédestre/vélo  suivi d'un grand barbecue.  
Renseignements et inscriptions : Albert Paris : 081 /65.63.55 

�

Le CTT Perwez recherche pour la saison 2008-2009 des joueurs/euses tout niveau pour étoffer ses 
équipes Messieurs (de la P1 à la P6) et Dames (P2 et P3). Joueur/euse confirmé ou simple débu-

tant, bienvenue à tous de 8 ans à ..Renseignements : Philippe Thi-
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L'asbl l'Hirondelle a mis en oeuvre un projet pour sensibiliser les enfants, des classes de 4ème et 5 
ème primaires, à lutter contre les préjugés et le racisme. 
Ce projet peut entrer en ligne de compte dans le cadre d'un cours de morale de religion ou dans le 

cadre d'un cours spécial de citoyenneté ou ex-cathedra. 
Cette animation dure environ une heure et sera suivie d'un débat entre notre animateur, l'enseignant et les élè-
ves. Les enseignants qui seraient intéressés par cette animation gratuite peuvent nous contacter soit par mail : 
hirondelleasbl@hotmail.com ou par GSM: 0496/43 60 37 pour convenir d'une date (en mai ou en début juin). 

Pour les personnes non motorisées un transport 
sera prévu avec la collaboration d'un « Junior 
Pour un Senior asbl » pour le réserver pour ce 
jour, il est conseillé de téléphoner à Christophe 

KRIREM au 0496/43 60 37. 
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La plaine de vacances communale se déroulera du 1er au 31 juillet inclus dans 
les locaux de l’école communale de Perwez. 
Elle est accessible aux enfants de 2,5 à 12 ans. 
 

Implantation petits (2,5 à 6 ans) :  
école communale maternelle, avenue des tourterelles 28 – 1360 Perwez 
Implantation moyens et grands (7 à 12 ans) :  
école communale primaire, rue de Brabant 45 - 1360 Perwez  
Au programme : activités journalières, piscine pour les enfants à partir de 4 ans, mini-camp pour les 
8 à 15 ans les 7, 8 et 9 juillet, Walibi, excursions, … 
Horaire de la plaine : De 9 h à 16 h 
Prix : 4,50 € par jour pour les perwéziens et 6,00 € par jour pour les autres  
Garderie de 7 h à 8 h 30 et le soir de 16 h 30 à 18 h - Prix : 1,50 € par journée de garderie. 
 

Inscription obligatoire . Réservation possible à partir du 5 mai 2008. 
 

Le programme complet de la plaine de vacances sera disponible dans le prochain bulletin d’informa-
tions communales (juin). Plus d’infos sur www.animagique.be 
Du 1er au 11 juillet 2008 :Animation pour ados. (12 à 15 ans) 
Ils peuvent prendre contact avec Heidi BONSAQUET au 081/ 649.255 ou au 0479/ 303.971.  
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����	  
· Basket (6-12 ans) 90,00 € ou 70,00 € pour les perwéziens 
· Danse-jazz (6-12 ans) 90,00 € ou 70,00 € pour les perwéziens 
· Cow Boy (2.5-6 ans) 90,00 € ou 70,00 € pour les perwéziens 
 

������������
��
�
��������������
��
����	  
· Foot (6-12 ans) 85,00 € ou 65,00 € pour les perwéziens 
· Gym rythmique et sportive (6-12 ans) 90,00 € ou 70,00 € pour les perwéziens 
· Nature (2.5-6 ans) 90,00 € ou 70,00 € pour les perwéziens 
 

Les inscriptions ? Le Centre de Formation Sportive gère toutes les inscriptions au 010/227396. Mais pour 
tout renseignement complémentaire vous pouvez joindre Mme Tille Nicole au 081/ 649.255 ou au 
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L'auto-défense Perwez organise un stage de défense-réflexes le 25 mai 2008 de 
10h à 15h. Complexe sportif de Perwez 1360, rue des Marronniers, 17  
Stage ouvert à tous, pratiquants ou non-pratiquants  
Venez tester vos réflexes lors d'une agression, et apprendre à les dominer  
Inscription sur place 5,00 €, assurance comprise pour les non-pratiquants  
Petite restauration à prix réduit  
Renseignements: Arthur 081-655922 / nfbjj@swing.be 

Nous recherchons encore des animateurs :   
Profil: Age de 17 ans au moins, étudiant, avoir de l'expérience dans le domaine de l'enfance, du dynamisme et 
de la bonne humeur!  
Si tu penses avoir le potentiel pour animer les enfants envois ton Curiculum Vitae à l'Administration commu-
nale de Perwez, rue E. Brabant s/n à 1360 Perwez ou par mail nicole.tille@publilink.be 
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Semaine 1  du 1 au 4 juillet        Semaine 5  du 28 au 1 août  
Semaine 2  du 7 au 11 juillet      Semaine 6  du 4 au 8 août 
Semaine 3  du 14 au 18 juillet    Semaine 7  du 11 au 14 août 
Semaine 4  du 22 au 25 juillet    Semaine 8  du 18 au 22 août 

������


��������������
� �
Soins aux animaux     - Equitation - Promenade - Voltige - Théorie ludique - Pony-games - 
Atelier cuisine - Atelier nature - Atelier bricolage - Atelier jardinage 
 

���������������������������������
�����
Les horaires  : de 9 h 30 à 16 h 00  
Le prix:   assurance comprise : 165,00 € par semaine  (semaine: 1, 4, 7 : 135,00 € ) 
Pique-nique et goûter à prévoir.  
Inscription: par téléphone  au 0495 83 26 87 ou par E-mail. 
Attention, le nombre de place est limité pour assur er un stage et un encadrement  
de qualité � . 
L’inscription est prise en compte dès réception du paiement. 
Garderie organisée : de 8 h 00 à 9 h30 et de 16h00 à 18 h 00: 10,00 €/semaine 
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11 h 00 Spectacle des classes maternelles - 12 h 00 Barbecue géant avec salade bar et choix de desserts 
14 h 30 Spectacle des classes primaires Animations, jeux, tombola, … Bon divertissement à tous !! 
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     A partir de 11 h 00 - Activités pour enfants - Petites restaurations - Expo : Thème de l’année 

Rencontre avec les enseignants et le Comité des parents. 
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Depuis la 1e édition en 2001, ces Journées de découvertes de l’Est du Brabant wallon promènent les visi-
teurs, avec toujours plus de fougue et d’imagination, à travers les paysages remarquables d’une région 
étonnante et pourtant peu connue. Créées avec des associations, artistes et artisans, ces journées sont l’oc-
casion de découvrir une quinzaine de lieux de patrimoine naturels et bâtis qui, habités par des visions, des 
images, des interrogations chaque année différentes, se révèlent sous des angles inédits. Traces du passé et 
réalités contemporaines s’y conjuguent étonnamment à travers l’interprétation des particularités histori-
ques et géologiques, à travers l’expression critique et la création artistique contemporaine. 
�

Danse et marionnettes dans des grottes, cinéma dans des cahutes, cueillette de plantes sauvages et cuisine 
dans un jardin prospère, peinture en plein air et musique végétale, spectacle nocturne d’acrobaties sous les 
étoiles, musiciens et choristes déambulants, balades animées et parcours à énigmes, expositions, conféren-
ces et ateliers à vivre en famille… Sur terre, sous terre, près de l’eau ou le nez au ciel, des périples à tra-
vers les communes de Beauvechain, Chaumont-Gistoux, Grez-Doiceau, Jodoigne, Perwez, Ramillies et 
Orp-Jauche proposent une quinzaine d’animations originales et conviviales. Le tout agrémenté de petits 
bistrots où converser en dégustant quelques produits du terroir, exquis ! 
�

D’un jardin à l’autre 
�

On commence par un chemin tracé par un artiste plasticien sur les hauteurs du parc du château des cail-
loux de Jodoigne, ahurissant domaine construit par un illustre et fantasque homme d’affaire du 19e s. Un 
jardin, récemment restauré, y est l’antre de nombreuses et goûteuses variétés de fruits et légumes. Une 
promenade dans le parc à la recherche de plantes sauvages comestibles et bienfaisantes nous conduit en-
suite à la cuisine d’un autre jardin magnifique et… ordinaire. Le bonheur est au jardin ! Allées sinueuses, 
massifs en rondeurs, étang poissonneux, charmilles, ombrages, arbres fruitiers et rosiers lianes, plantes 
grimpantes et herbes folles… L’œil papillonne d’une forme à l’autre, mêlant les sens du corps aux fra-
grances, aux couleurs, aux bruissements. Le jardin ordinaire de Noduwez nous transporte dans un monde 
foisonnant ponctué de nombreux ateliers, animations, conférences et concerts. Cuisinier, peintre, 
conteuse, écrivain et soprano racontent et éveillent sensations et émotions par les mots, la voix, la main. 
Artisans et découvreurs proposent une foire aux savoir-faire où explorer recettes botaniques, médicinales 
ou aromatiques et fabriquer soi-même ses produits quotidiens.   
�

De ces escales botaniques, les visiteurs peuvent encore composer de nombreuses balades à travers les 
paysages de la région. Balade à l’écoute de la nature avec haltes en contes et chœur baroque dans le quar-
tier des fermes cisterciennes de Mellemont. Balade d’observation des plantes et insectes ou balade rébus 
avec jeux de rôles, énigmes, histoires abracadabrantes et matériaux naturels à ramasser pour créer des pe-
tites œuvres singulières à Chaumont-Gistoux. Balade le long d’une drève entre deux expositions d’art 
chorégraphiées par des danseuses à Néthen. Balade étrange dans le labyrinthe opaque et fascinant des 
grottes de Folx-les-Caves où marionnettes et danseuses interprètent les métamorphoses du temps et de la 
vie, en jouant des ombres et de la lumière sur les corps et les images. Il n’est pas de balades anodines ! 
�

Alors balade encore ! Au crépuscule, à travers la Nuit noire d’étoiles sur la butte Saint-Martin à Tourin-
nes-la-Grosse. Étranges musiciens, énigmatiques funambules, acrobates farfelus et doux poètes emportent 
les visiteurs. S’inspirant de la singularité du patrimoine et des observations réelles, interprétations scienti-
fiques ou visions mythologiques du ciel, les corps et les sons se confrontent aux murs, venelles, arbres et 
escaliers, au son de chroniques radiophoniques sortant de curieux transistors  créés par des plasticiens… 
D’une soirée à l’autre, les traditionnelles conversations du dimanche soir tirent le rideau sur cette 6e  édi-
tion autour de la maison - notion essentielle à tous aussi précaire qu’elle soit - et l’incidence de ses formes 
sur nos paysages. Architectes, plasticiens et historiens analysent les modes d’habiter, de la cabane - sym-
bole d’évasion et de cocon rassurant, témoignage de l’essentiel par rapport au superflu et d’harmonie avec 
la nature - vers des architectures insolites, grandiloquentes ou intégrées. Comment la Terre et les pierres 
peuvent-elles s’imbriquer harmonieusement dans une optique de développement durable ?  
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INFOS PRATIQUES : PÔLE D’A CCUEIL DE 10 À 18H PARC DU CEPES - 85, CHÉE DE TIRLEMONT À JODOIGNE 
 

NOMBREUSES ACTIVITÉS DE 10 À 18H AVEC DEUX ANIMATIONS  EN SOIRÉE SUR LES COMMUNES 
DE BEAUVECHAIN, CHAUMONT-GISTOUX, GREZ-DOICEAU, JODOIGNE, PERWEZ, RAMILLIES  ET ORP 
CONTACTS :  CENTRE CULTUREL DU BRABANT WALLON  - 3, RUE BELOTTE - 1490 COURT-SAINT-ÉTIENNE 

COMMUNICATION  : CAROLINE DUNSKI, C.DUNSKI@CCBW.BE OU  010/616 606 
  COORDINATION : PAULINE  MEUNIER, P.MEUNIER@CCBW.BE OU 010/62 10 59 

 

SITE INTERNET WWW.LATERREETLESPIERRES.BE 

INFOS COMMUNALES  
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AGENDA 

Le Secrétaire communal,                                        L’Échevin de l’Information,                                  Le Bourgmestre f.f. 
     M. RUELLE                                                          J-L LEMPEREUR                                               C. CAMBRON 

Si vous souhaitez voir votre événement paraître sur cette page ou dans ce 
journal, contactez nous au 081/ 649.252. Vous pouvez également nous en-

voyer votre article aux adresses suivantes : dupont.laurence@skynet.be 
avec une copie vers nathalie.michielsens@publilink.be  

 
 
 

Avant le 16 mai 2008 

Agenda festif, sportif, culturel, …. 

01/05/2008 Fermeture de l’administration - Fête du Travail 
« Les Ateliers du Bout du Monde ont 10 ans » - 8 h - Thorembais-les-Béguines - 0477/ 24.58.20 
Kermesse annuelle de Thorembais-Saint-Trond - Petite rue des communes - 13 h concours de belote - 21 h soirée TNT 
Tennis club Perwez - Rencontre Messieurs - 9 h - TC Belgrade 

02/05/2008 Fermeture de l’administration - Fête du Travail 
Kermesse annuelle de Thorembais-Saint-Trond - Petite rue des communes - 20 h Soirée Nostalgie animée par TNT 

03/05/2008 Kermesse annuelle de Thorembais-Saint-Trond - Petite rue des communes - 20 h Soirée dansante « Les amis de la 
chanson » 
Tennis club Perwez - Rencontres Dames, jeunes filles et jeunes gens - A partir de 9 h - TC Géronsart, Godinne, ... 

04/05/2008 Cérémonie Patriotique du 8 mai - Orbais - Messe à 10 h 00 
Kermesse annuelle de Thorembais-Saint-Trond - Petite rue des communes - 7 h Marche ADEPS - 18 h Bal de clôture 
Volley club de Perwez - Tournoi des deuxième classé du championnat de chaque province en P1 Dames 
Tennis club Perwez - Rencontres Dames, jeunes filles et jeunes gens - A partir de 9 h - TC Spy, TC Natham, La Bruyère, .. 

06/05/2008 Consultations ONE - De 09 h 30 à 11 h 30 - Sur rendez-vous chez Mme Roulet-Beeckmans au 0499/ 57.26.76 

08/05/2008 Atelier « Art-Evasion » - salle « Le Kibboutz de 9 h à 12 h - Danielle Bernier Coppe  - 081 65 62 70 
Maison de la Famille - Groupe de parole - Rue E. de Brabant 1 - de 13 h 30 à 15 h  

10/05/2008 Fancy fair de l’Ecole Libre Jean-Paul II - Rue Lepage - Thème : « Les Pirates »    

11/05/2008 Tennis club Perwez - Rencontre Messieurs - 9 h - TS Gembloux 

12/05/2008 Fermeture de l’administration - Lundi de Pentecôte 
Cercle d’Orbais - Passion du livre - 20 h - Salle « Le Kibboutz » - 0479/ 45.98.49 

14/05/2008 Consultations ONE - De 09 h 30 à 11 h 00 - Sur rendez-vous chez Mme Roulet-Beeckmans au 0499/ 57.26.76 

15/05/2008 Matinée bien être parents/enfants - Salle extrascolaire - 8 h 45 - 081/ 22.29.69 

16/05/2008 « La Quintessence » - Atelier « Bien-être » - Les huiles essentielles - 14 h à 16 h 30 - 010/ 88.89.51 - 0472/ 644.114 
Spectacle théâtral - « KC » Compagnie maritime - Salle « Les Tourterelles » - 19 h 30 

17/05/2008 Phenomena - Gala annuel - Théâtre Jean VILAR à Louvain-la-Neuve - 0479/ 87.21.67 
Tennis de table de Perwez - Week-end du Ping - Salle « Les Aubépines » - 081/ 65.83.21 
Tennis club Perwez - Rencontres Dames, jeunes filles et jeunes gens - A partir de 9 h - TCBS Tamines, TC des Lorrains, .. 
« La Quintessence » - Atelier : Les fleurs comestibles - 14 h à 16 h 30 - 010/ 88.89.51 - 0472/ 644.114 

18/05/2008 Phenomena - Gala annuel - Théâtre Jean VILAR à Louvain-la-Neuve - 0479/ 87.21.67 
Tennis de table de Perwez - Week-end du Ping - Salle « Les Aubépines » - 081/ 65.83.21 
Tennis club Perwez - Rencontre Messieurs - 9 h  
Fancy fair de l’école communale de Thorembais-Saint -Trond - Rue du Culot 

19/05/2008 « La Quintessence » - Atelier : Les fleurs comestibles - 14 h à 16 h 30 - 010/ 88.89.51 - 0472/ 644.114 

20/05/2008 Consultations ONE - De 09 h 30 à 11 h 30 - Sur rendez-vous chez Mme Roulet-Beeckmans au 0499/ 57.26.76 

22/05/2008 Atelier « Art-Evasion » - salle « Le Kibboutz de 9 h à 12 h - Danielle Bernier Coppe  - 081 65 62 70 

24/05/2008 Fancy fair de l’école communale d’Orbais - Rue Trémouroux - Barbecue - 0479/ 34.61.96 
La Terre et les Pierres - Découvertes des patrimoines naturel et bâti de l’Est du Brabant wallon - 010/62 10 59 
Tennis club Perwez - Rencontres minimes, jeunes filles et jeunes gens - A partir de 9 h - Spy, T. de la Citadelle, ... 

25/05/2008 Stage Auto-Défense - Centre sportif de 10 h à 15 h - 081/ 65.59.22 
La Terre et les Pierres - Découvertes des patrimoines naturel et bâti de l’Est du Brabant wallon - 010/62 10 59 
Tennis club Perwez - Rencontre Messieurs - 9 h - TC des Lorrains 

26/05/2008 ONE Perwez - Massage bébés - De 13 h 30 à 15 h - Mme Roulet - Beeckmlans : 0499/57.26.76 

27/05/2008 FETE DES VOISINS - IMMEUBLE EN FÊTE - Renseignements : 081/ 649.252 ou 081/ 649.256 

31/05/2008 Fancy fair de l’école communale de Malèves - Rue d’Opprebais 
Spectacle Théâtral - « Sur un quai de gare » - Réservatios : 081/ 22.29.69 
Tennis club Perwez - Rencontres minimes,  jeunes filles et jeunes gens - A partir de 9 h - TC des Lorrains 


